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i 5 , rue d'Angleterre , i 5 -LILLE' 1, me du Scj>J-A£«chex (Cnai PI**) 

CONDITIONS 

Par la po«t«. Un an 20 francs] 
Six mois 10 francs 
Trois mois .: _ 5 francsl 
Départements non-llmltrophes et Etranger, 

port en sus. 

PUBLICITÉ 

Annonces _ „.. la ligne 0.40 
Réclames 
Faits-divers 
Chronique locale 
Echos 
Gazette clj Nord 

Temps proMM*. — En France, un temps 
brumeux ou beau est probable, avec tempé
rature voisine de la normale. 

temps laissé au Si net poux discuter les lois 
budgétaires, ce qui n'empPche pas 270 séna
teurs d'approuver l'ensemble. 

Sur le rapport de M. Noël et après obser
vations de M. Meunier, il adopte le protêt 
concernant les produits importés d Indo-

Mun Dieu / on ett lenlé de batter tes pro- _ * 
•r* nu,m, ouand on vente Que c est loue , près mains, quand on pense que 

«M U. «,«v M U I ^ „ „ 

CHAMBUE des DÉPUTÉS 
Fin de ta $éance du Jeudi SO décembre 

L E S C H E M I N S D E ftK E T H I O P I E N S 

M JAUREi. après une attaque directe con
te i e . i S u u i e . u u Cous.il « ^ J * ? * ^ 
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du joui- uouuuiue . .« uiuwe uu ^U'«*1' ,L 
uieui ; 2" 1» UOUUIUUIOII u une Con*i£S»ion 
chaînée ue NUIOI wu. les ^ " J ^ Û * £ 
faut , y je ueiuaiiuerai a U «uu

|
y«J* J r 

« u n s par n S j « a p * » « t t P " ^ 8 * 
1 exireuie-

L E 8 R E T R A I T E S O U V R I È R E S 

Le Sénat ajourne au début de la rentrée de 
janvier la suite de la discussion du projet 
des retraites ouvrières et suspend à 6 h. SO sa 
séance Jusqu'à 7 h. 25, moment où M..BAR-
THOU arrive et dépose sur le bureau du Sé
nat le projet de loi sur le chemin de fer éthio
pien. 

Il donne ensuite le décret de clôture de la 
session extraordinaire de 1909. Il est 7 h. 40. 

Parlezfrançais! 

Pour une seule raison : parce que chez 
nous les professeurs soit monarchistes, 
soit républicains, sont catholiques, parce 
que les élèves sont issus de familles catho
liques, pnree que l'enseignement est con
forme à la doctrine catholique. 

Dès lors, « pour tout dire en un mot », 
assure M. le Préfet, l'enseignement est 
chez nous « antirépublicain ». 

Majs le catholicisme, monsieur, c'est une 
religion : c'est une affaire de conscience, 
et cela n'a rien de commun avec la poli
tique. 

On peut 6tre protestant, comme vous, et 
antirépublicain. 

On peut être catholique, comme beau
coup, et professer un attacheimeot sincère 
ù la forme républicaine de gouvernement 
qui nous régit. 

Le protestant M. Vincent ne l'entend pas 
«in?:, et jamais, pensons-mous, dans Le3 
milieux politiques un peu cultivés, an n'a 
affirmé avec autant d'inconscience ou de 
cynisme cette confusion entre les choses 
de la conscience et cai-les de la politique. 

circonstances actuelles qu'il était de mon 
devoir de rester au poste où la confiance 
de mon curé m'avait placé. » 

Il faisait partie de toutes les œuvres 
pieuses et charitables auxquelles il donnait 
sans compter son temps et son deWoue-
inent. Il était notamment président de 
l'Œuvre des funérailles des pauvres qui 
lui fournissait l'occasion de montrer toute 
la bonté de son cœur. C'était le trait dis-
tinctlf de son caractère ; tous ceux qui 
l'ont connu, les pauvres surtout, se plai
sent à rappeler l'humble déLicate^se de sa 
générosité. Il a reçu en pleine connais
sance les sacrements de l'EgLso auxquels 
il s'est uni avec une grande piété ; nous 
uvoiis tout lieu d'espérer que cette vie toute 
consacrée au bien aura reçu de Dieu sa 
récompense. Sa mort laisse un grand vide 
parmi tous les siens. 

Les funérailles auront lieu le samedi 1er 
janvier, en l'église du Sacré-Cœur, à onze 
heures et demie. 

i i * A CROIX-SAINT-PIERRE, de M 
Gustave Debuisson, ISUII —.f isoleln. décé
dé dans sa 64" année, 

M. Débuisson était clerc-sacristain de 
l'église Saint-Pierre depuis l'ouverture de 
ceiie-cf, qui remonte au 15 mai 1892. Ser
viteur zélé, probe et affable, il avait con-
r l s dans son service si délicat, la sympa-

e de tous ceux qui l'ont approché. Deux 
deuils successifs qui lui ont enlevé deux 
fils chéris qui l'entouraient .d'urne affection! 
treiapectueuse, l'oint profou.|iimiein!l, aufligé 
ces dernières années. 

M nippon il* uuuire 
Cliaiiiljre lApp*uuuJ»«*iieuls 

n r ^ O U l L L O T . - En «W. W Compagne 

ïu ï l ëue uugoJi-tioiis ave., le :NeKUJ*lJÎ* 
Charnufauopia^couveiiUou En j u m « m 
le preidem ae lu * * * " « £ ^ v a & £ M 
eeiK.e de grande» dvjucuiie!». *-"» „,„. 
avaient et* commences, u u b le Négus 
lève une uimcuuè : U dit I"* fe .^""râvaux 
IruL.pt de déchéance parce que les iravau* 

« " S u , pas ^ ' « ^ ^ ' ' ^ r C e f f u i a l e m e u t 

a ^ ïe p r é s e n t Ue la Cuiiiniissiou 

comme un Coûtant (d'Ivry) associent étroi
tement leuirs haines sectaires à leurs pas
sions ou à leurs Intérêts de parti : cela se 
conçoit et n'excite que la pitié. 

Que de lâches délateurs comme un fr.'. 
Debierre écrivent sur la fiche d'un officier: 
« Pas républicain, va à la messe » : cela 
ne mérite que le mépris. 

Mais qu'un préfet, qu'un homme de gou-
•vwnement, meCte aussi impudemment au 
ban d'uni ipairti politique toute une catégo
rie de citoyens par le seul motif de leurs 
convictions religieuses, cela prouve bien 
ce que nous disions plus haut, à savoir 
que l'éducation de certains chefs de la dé
mocratie est aussi arriérée que celle des 
plus encroûtés parmi~les fidèles de cette 
démocratie. 

Comment expliquer autrement que le 
premier magistrat d'un département man
que assez t'e logique pour .pronionceT des 
mises à l'index aussi opposées à la Décla
ration des Droits de l'Homme, qu'il fait) 
afficher sur les murs de toutes les étales 
municipales. 

Et oomment expliquer, sans cela, qu'un 
fidèle de l'église protestante, comme M. 
Vincent, manque de tact et de bon sens aiu 

cle MM. Delosalle et Vancauwenberghe, 
adopté* par le Conseil général 

L'amendement odieux de M. Jules Si-rot : 
« Le préfet devra choisir les médecins de 
l'A. Ni. G. seulement parmi ceux qui sor
tant des Facultés de l'Etat », a été égale-
men' adopté par 29 voix cancre 19. 

Il n'e-st pas mauvais de reproduire en
core les noms de ceux qui l'ont voté : 

MM. Alexandre, Bersez, Bourdon, Bou
vier. Briffaut, Buissart, Campener, Ca-
thelotte, Davaine, Dehève, Dehcve, Dele-
noJht, Fiévet, FLament, Garin, Coulard, 
Krebs. Lamotte, Leriche, Lori<lan, Mon-
nier, Poîié, Saint-Venant, Selle, A. Sirot, 
C. Sirot, J. Sirot, Turbot. W.ilmot. 

Par esprit de confraternité la plus élé
mentaire les docteui-s Roimion, Cathelotte, 
Gotdard, Lamotte et Alphonse Sirot, au
raient dû au moins s'abstenir. Mais ie dis
cours du préfet avait sans dou'te galvanisé 
ces farouches anticléricaux. 

Cet amendement, on Le sait, a entraîné 
ta contradiction, qui n'a pas jpormis aaiix 
qu'.r. '.o cn;i?e;Llers restés esiyjdte en séance 
de voter l'article 3 du pr©3«*-

Cet article sera disouté à nouAeau au 
mois d'avril. 

Le Conseil général ayant, en effet, ex
primé le désir que les médecins sortant 
de la Faculté catholique ne soient pas 
choisis par le préfet, ceïiw-ci ne peut plus 
prendre nécessairement un des médecins 
résidant dans la communie, s'il n'y a dans 
la commuiie qu'un ou des médecins sortant 
de la Faculté libre de médecine. 

cuvx. qud~re » «*™> ^ f e m * ^ . f 
eo u irai V 
de 1 fc.tal 
et gaïauu*- . „ . i . n i w l v . bar la lec-

l î muu»te « n « « ^ . t a J S Ï 1 ï l ^ e u i gou-
ture de» uou» e e n a i ^ t " ^ 1 ^ nrlveuani de 
ver.^iuei.1* « pur UL« 1*-*U" P ~ U T " « ler-
L ' t f c lu duclurauo.1 qui t a ^ l o i , ^ u 
tau Lu déclurauon ne met P a s " 1 ^ , , r a n . 
couveiiuoii l^»see avec le . -^^''""agemeuis 
cuis. U: >egu» re^ie lie pur ses eugu«<«~ 

„ïu''iu*»iîW!S2*-u^ *- » 

H-A-miuâ un u £ d» ^ chambre 

Il est souvent question, dans les discours 
officiels, de taire « l'éducation de la démo
cratie. » 

Ne pourrait-on commencer par taire 
celle des chefs et des gouvernants de cette 
démocratie ? 

La pHupart d'entre eux, en effet, semblent 
ignorer l'A. B, C des principes sur lesquels 
'repose l'idée républicaine et avoir totale
ment perdu le sens du français. 

Tel notre Préfet du Nord, qui est certai-
accord «e»11*0* d'une ignorance crasse en cette- pota.t d'excommunieT d'un parti politique 

matière élémentaire. Tout se confond et tous les (membres d'une « confession » dis
se brouille dans sa cervelle de méridional tlncte de la sienne et pour la seule raison 
plus habitué aux images et à la fantaisie j qu'ife sont de cette « conteasinn »• 
qu'au raisonnement et à lia logique. N'est-ce pas tomber, en agissant ainsi, 

Il nous en a donné de muttAptee preuves dans les théories qui ont inspiré l'Bdtit de 
dans son pitoyable discours de mardi dar- Nantes ? 
nier au Conseil général. I ^ Vincent et ceux qui l'ont suivi dan» 

Nous ne vouions retenir qu'un passage ; cette vole d'aberration doivent savoir que 
de cette harangue moins indigne d'un ^ \ea catholiques se saignent à blanc pour 
pilier de^tamànet blocard que du premier créer et entretenir des écoles coûteuses et* 
fonctionnaire d'un département comme le ! de «otandldes Universités catholiques, 
Nord. 

Partant des Facultés catholique et offl-
Meile de médecine de Lille, M. Vincent a 
commencé par faire cette constatation : 

w i A PONT-A-MARCQ, de Mme Alexan
dre Valloï», née Angélique Bulteau, mem
bre du Tiers-Ordre de Saint-François, des 
coiiiréries du Rosaire et des Trépassés, 
décédée à l'âge de 84 ans. 

Insigne bienfaitrice de l'église de Pont-
à-Marcq, elle entretint pendant de n o m 
breuses années une serre spécialement 
pour les fêtes religieuses. Elle pensait qu'il 
n'y avait rien de trop beau pour le Dieu 
de l'Eucharistie qui vient de lui accor
der La récompense due à sa vie et à sa 
mort très chrétienne. 

Cette mort met en deuil les familles Cu-
vélier, Wlbaux, Vamecker, Lepoutoe, Bul
teau, Desante et Cartier. 

Nous recommandons aux prières l'âme 
des défunts et offrons à leurs familles noa 
chrétiennes condoléances. 
JÉSUS, MARIE, JOSEPH (7 ans et 7 quaxant.) 

Aux termes du projet voté, pour recevoir I 
les secours de la médecine et Ce la phar- ' 
macie, il faut être malade, privé de res
sources, de nationalité française. 

La iiste des assis.es est dressée tous les 
ans au mois de janvier. Elle doit être ap- ! 
prouvée par le conseil municipal â la ses
sion de février. 

Deux médecins au moins sont désignés • 
dans chaque commune par le préfet. L'un 
d'entre eux (art. 3 à réviser) doit nécessai
rement être choisi parmi ceux résidant 
dans la commune ; à défaut de médecins 
résidants, le premier devra être choisi 
dans ta commune la plus proche. 

Les médecins sont désignés pour quatre j 
ans au maximum. 

Tous les ans, dans les 15 jours suivant 
l'établissement dénniUT de la Liste d'assis- | 
tance, le chef de famille fera connaître ! 
au bureau d'assistance le nom du médecin ! 

Tribunal correctionnel de UU» 
Audience du Jeudi 30 décembre 

Présidence de M. Godard, vice-président 

u PAIRES DIVERSES 

— Un jeune homme de 17 ans, Georges Ca» 
teluin, deini.uiv.m à Tourcoing, passait en bi
cyclette, le ti septembre, dans la soirée, ave« 
son vélo non éclairé. Un gamin de 15 ans, 
nommé Masse, lut renverse par le vélocipé 
d^>ie. Il uût ta jambe gauthe tiauurte. 

Poursuivi pour blessures par imprudence, 
Caeieiain est oouuaumé à 25 fr. d'amende 
avec sursis. 

— Pi.r défaut, 8 Jours de prison à Marie 
Roelstraete, à Mouscron, pour vol de navetl 
dans un champ, à VVattrelos. 

— Le» é|Hiu.\ L>um demeurant à Heuemmes, 
sont poursuivis pour abus de confiance. Gé
rants d'épicerie pour une grande maison de 
la région, au deniieT inveutaiie. on constata 
un deftictt de 3.000 fr. Les inculpés prétendent 
avoir apri de bonne fol. 

M" Thérv flts se porte partie clvr.e. 
Le tribunal rem«t son jugement a quia 

saine. 
— Deux pamins de 15 ans, Julien Vanner» 

bllck et Julien Maes, Jouaient ensemble à Hai 
liun. Tout à coup, le premier Jeta son cama
rade dans une cave. Le Jeune Mais fut bles
sé légèrement eu front. 

Julien Vanhersbilck est pourmilvl pour 
b.essures par Imprudence II est ocquitté 
comme ayant agi sans discernement. 

— Gustave Bruchrt, demeurent à Mons-en-
R<mpul est cet individu qui s'est Introduit, 
Il v a deux ou trois joun». dans un jnrdln di 
1 allée des Dondaines. Surpris, il fut trouW 
porteur d'une serpe et d'un couteau & cra» 
d érrêt. 

Il déclare au tribunal qu'il s'est bitrodul 
dans le Inrd'n pour prends du bo's. 

Il est condamné a huit Jours de prison. 

L'Œu\re dcŝ banil s postales 
Les Vignettes des Ecoles doivent être 

collées sur la carte et non sur la bande, 
car les vignettes collées sur bandes entraî
nent une surtaxe de 0,06. Les Vignettes 
sur cartes n expose.it à aucun ennui ni 
surtaxe. 

LILLE 
M, <* w w w ^ - ^ ^ u . - ^ . ^ . w w . ^ . w . «ru'11 choisit parmi ceux qui sont nommés 

•WuWftW*Wf'ri»f«iWr-»il̂ iWrilslii>l<.iW(iW.Till<<ilii< par le préfet. 

di-id^niMt la 
ïiiobMS) a rocoasiw. du voie ae ui v-. . - - • « Le savoir des élèves des deux Facultés, 

cela ne laisaM pas les aHatres des *avv | . ^ gSirSiaties ^ ^ offrent au public sont 
sa.res de la ^«wvea^convenuoi^O^^^uis é q u i v a l e n i s > p u i g , ^ , „ „ , e r e r c a w t en vertu 

est délivré par le menue 
l'Etat. » 

oT-c,!«. à tout d te fVlfs 'M-P^udj^ments^ ( d?ufl ^ ^ ^ ^ t ^ i 

if , l 0 ^ ^ i l J . ^ L l , L ' i i e u i s dune société vwr- jury, le jury de t ReûiubVique par les ogetils 
reiL- Vils appiaudissenienlB). 

STRCIUANÉ-Ï . - Cm uu ministre de la 

tes souLve^ parles adversaires de U nou-
ve'le^wivebiiuu : d'abord on cherche à la 
rei'^re caduque, à la déclarer périmée. Puis 
on JI\l *ui'le Negus, on lui en impose en 
uousgripreLniant 'auprès de lui comme vou
lant empiéter sur sa souveraineté. 

Finalement a heu l'échange * • to note.du 
>9 novembre, publiée par le • Temps «-.Cette 
note i^a.lW-i*Ue lu convention anierieure. 
Pas du tout, ainsi qu'en a fait preuve M. 
l r ° L e "contrôle du gouvernement reste ac-
•uis et le gouvernenx.-m se ^"occupe de le 
relier La Chambre pourra bien voir si le 
contrôle fonctionne, nar le contrôleur qu elle 
aura nommé elle même. 

M FILIION — Jiimais, M. Jaurès, le con
trôle n'a été plu» complet qu'en cette affaire. 
Votre Commission a été saisie de tous les '|o-
•umente possibles ; un rapport a été fait par 
M Messimv et uu Senft pu M. Dupuy. Et 
vous preteiidex que le gouvernement s'est dé
robe S tout contrôle. 

Mais il v a cependant de» documents con
fidentiels ou» Je ne puis livrer parce qu'il 
Î a de6 négociation» en cours. Au sujet du 

lurcw. J'ai déjà fait une déclaration analo
gue, mai» M. J«UT*» voudrait inten»ati«naU-
•er la quesUen èUi.opieiuie comme la ques-
rton maroeaine. (Apptaudisaemenis;. Pour 
moi. Je ne renoncerai jamais à mes prérega-
ttvea de ministre des AfJaires Etrangère». 
(Applaudissements). 

L' m nu sire termine : Il y a des Françal» 
oui poursuivent u Addis Abuba une oauvre 
aiii.fra'ica.se. yuani ù nou>, nous sommes 
aflBéa par de- textes e*. des concession» : 
nous les leioiis respecter. (Vifs applaudis-

M. jv lRf .s réplique et conteste que la 
convention actuelle guian'.^se tous nos droits 
et règle d'une façon précise le contrôle. 

M CAILLAI'X. — Mais je ne vois pas vos 
craintes. Lurticle 10 déclare qu'aucun tra
vail .ie pourri être entamé sans l'approba
tion du prcramine d'ensemble par le Muils-
tre des colonie-. 

M. DESCHANIiL soutient le projet de la 
Commission. 

M BUISSON donne lecture de ! ordre du 
jour de blâme de M. Jaurès qui demande la 
priorité 

M HRIA.ND s'y oppose. 
La pnonie est repoussée par (M voix con

tre 81. 
Du vote ensuite sur l'ordre du jour Albin 

Roset qui approuve les déclaraiiotiâ du gou
vernement. 

L'ordre du jour est adopté par 436 voix 
contre M. 

Le» crédits supplémentaires sont ensuite 
votes par m voix contre SI. 

M. BRIA.ND monte ensuite à la tribune et j 
donne lecture du décret de clôture. 

Prochaine séance ma^dl II janvier 
La séance est levée u 7 h. 20. 

Très bien I On pourrait, a la rigueur, 
ajouter que si ce jury est parfois enclin 
à l'indulgence, ce n'est pas en faveur des 
élèves de la Faculté concurrente que cette 
indulgence s'exerce. 

Mais n'insistons pas. Ecoutons mainte
nant les extra ordinaires raisonnements de 
notre Préfet : 

« Mais les jeunes diplômée diffèrent par 
la direction <rui a été donné» à leurs es
prits. Dans la Faculté de l'Etat, il y a des 
professeurs appartenant à toutes les opi
nions politiques ; au cours de renseigne
ment doctrinal, les élèves les entendent 
tous, républicains, monarchistes, socia
listes. Ils restent libres, entièrement libres 
de se guider ensuite selon les tendances 
propres à leur esprit. Dans la Faculté ca
tholique, il n'en va pas de même ; Je titre 
qu'aile a pris l'indique assez. Elle appeùe 
à elle les ûls de familles catholiques, elle 
groupe autour d'eux des professeurs catho
liques. Elle tait tous ses efforts pour main
tenir ses étudiants sous la discipline do 
l'Eglise, pour en faire les apôwes, les mis
sionnaires des doctrines catholiques, cléri
cales et, pour tout dire en un mot, antiré
publicaines, s 

Ce « pour tout dire en un mot » vaut 
tout un poème. 

Ainsi U y a, à la Faculté de l'Etat, des 
professeurs monarchistes, mais leur ensei
gnement ne saurait être anU-républicain. 

Tandis qu'au contraire, un professeur de 
la Faculté catholique peut être républicain 
— il y en a, — son enseignement ne sau
rait être qu'antirépublicain. 

Pourquoi cela ? 

Pourquoi La grXce républicaine est-elle 
toujours efficace d'un côté, même adminis
trée par un monarchiste, tandis qu'elle ne 
sera jamais qu'insuffisante de l'autre côté, 
même si elle est infusée par un professeur 
républicain ? 

n'est nullement pour le vain plaisir de 
combattre ta République, c'est pour défen
dre leur foi religieuse et la protégea' dans 
l'âme des e/n-fants et des jaunes gens. 

Leur but est essentiellement et unique
ment religieux. 

Et si dans cette lutte pour la liberté de 
conscience ils se heurtent au parti qroe 
sert M. Vincent, ce neet nullement parce 
que ce parti est républicain, owais parce 
qu'il se sert des lois et du budget de lai 
République pour combattre la fol chré
tienne. 

C'est parce que législateurs et gouver
nants font la même confusion grossière ou 
cynique que M. le Préfet du Nord, et éecc-
chent la langue française en même temps 
qu'ils outragent la justice et la liberté en. 
confondant le mot de république «avec celui 
d'irréligion intolérante et persécutrice. 

DEM. 

Gazette du Nord 
m Jeudi, à 8 heures du matin, à CAM

BRAI, en la Basilique Métropcditaine, 
M. l'abbé Bouqueau a célébré une messe 
solennelle, â l'occasion de sa 25* année de 
prêtrise. 

Les enfants de l'école Saint-Jtean-Bap-
tiste de la Salle et de nombreux membres 
des œuvres catholiques de Cambrai y as
sista lent. 

M. le ohanoine Hécart, arche prêtre de 
la Métropole, en termes émus et éloquents, 
retraça la vie si bien remplie de M. l'abbé 
Bouqueau, soit au Petit-Séminaire, soit 
dans les rmivres postscolaires où le jubi
laire «e dévoue encore sans compter. 

• M * H V — — 

On annonce la mort : 

v w A LILLE, de M. Emile Paquet-Fla-
ment, qui vient de s'éteindre saintement ù 
l'âge de 83 ans, après une courte maladie. 

Membre du Conseil de fabrique de l'é
glise du Sacré-Cœur, dont il fut, dès l'ori
gine, le trésorier, puis le président du bu
reau, Il a pris part à la fondation de la 
paroisse. Depuis, il a fait partie du con
seil paroissial. U écrivait â ce sujet : « J'a
vais résolu, ù cause de moin, grand âge, 
d'offrir à M. le curé du Sacré-Cœur ma 
déiiriîasion, mais j'ai considéré dans les 

Nous wons le regnt a'tiviaer nos ^ T i ^ ^ ï k â ^ X S 
lecteurs que le ÇakaiiltT d. la &otz ?^ri{* ^ I^rocbé du domicite d« 

I ' A moins de circonstances exceptionnel-
> les, l'assisté ne pourra plus modifier son 
choix au cours de l'année, 

i I-es articles 5 et 6 sont relatifs à la rétrt-
1 but ion des médecins. 
I Les articles 7, 8, 9 et 10, concernent les 
| pharmaciens et le tarif des médicaments. 

L'article 11 a pour objet l'hospitalisation 
des indigents. 

Les articles 12 et 13 Indiquent les grands 
et les petits hôpitaux, auxquels sont ratta
chées les communes, pour Te service d'as
sistance à l'hôpitai. 

Enfin Les derniers articles sont relatifs 
â la comptabilité du service, aux dépenses, 
aux recettes et â leur recrutement. 

est complètement épuisé. 

Ligne Patriotiïiie des Françaises 
A BOURBOURO 

Mlle de Noaulat, déléguée au ComiUS cen
trai de Paris, l'éloquenU conférencière du 
Congrès de Lille, de novembre 1909, a donne 
aux ligueuses de Bourbourg, une conférence 
sur « L'Esprit et l'Action de la Ligue ». 

Elle a parlé avec son âme d'apôtre et a 
conquis tout son auditoire, qui a vibré sous 
ses accents si convaincus, si chrétiens, et tou
tes les ligueuses sont prêtes maintenant a 
taire régner le Christ dans leur iamllle, la 
société et dans l'âme des petits enfants de la 
France. De fréquents applaudissements ont 
montré à la conférencière qu'on l'avait com-

PAmrès le silence rétabli, M. l'abbé Chlrou-
ter doyen de la paroisse, qui présidait cette 
réunion, a résumé en quelques mots la confé-

'rénee et l'autorité de sa parole donna en
core plus de force à l'éloquence de Mile de 
Noaillat. 

Le nouveau régime 
DB 

RENSEIJIMSNT5 AGRICOLES 
PARIS, Mercredi 39 décembre 1909. 

Nous avons depuis quelques jours un temps 
humide et exceptionnellement doux. Quel en 
peut être l'eUet sur le» recolles en terne T La-
ûessus les opinion» varient selon les régions. 
• Que serait-il advenu..disent les uns, dans le 
Nord et 1 Est, où tes ejOBbiuvetueuts ont été 
très tardifs et se conunueni encore, si nous 
avions eu déjà l'hiver rigouieux que ue» ge
lées précoces luiâsoient urainure ? On n'au
rait pus pu semer ». » Oui, disent les autres, 
mais Le sol est déjà saturé d'humidité, au 
point que des semences qui n'ont pas levé 
poariLsseut, et ces pluies persistantes pour
raient rapidement devenir ues prejudkialùct» 
aux. jeunes plants puisqu'elles les mettraient 
â la merci ue» moindres gelées survenant ». 

On continue à se plauiure beaucoup du 
mauvais état des grain» en terre sur le litto
ral Nord et d-un départ delectueux, sinon 
même inquiétant, dans divers département 

'du Nord-ouest et de l'Ouest, notamment la 
La discussion de mardi, au Conseil ge- sarthe, la Mayenne, la Loire-Inférieure, le 

néral, a été si confuse qu'il est utile, les Maine-et-Loire, l'Orne : les blés y ont levé 
premières impressions reçues, de revenir très irrégulièrement. Mais peut-être qu'un 
sur la question qui en fait l'objet et de temps beau et ensoleillé donnerait un mell-
déaaner l'ensemble des dispositions du leur aspect de la plaine 

„ ^ v S l î , V L ^ r r i a » l'As«i«tTriÔ6 médicale D*8*1*» 1 Eure-et-Loir, le Loir-et-Cher et le nouveau régime de l Assistance médicale ^ lMS ^ n t tiès sau&taisantes. 
gratuite dans le département. ' u en est de in orne en Vendée, dans la Cha-

Faisons remarquer, avant tout, qu il ne ^ ^ n le P o i t o U i j ^ , ^ o a désirerait un 
•'agit d'appliquer ce régime que dans les t e m p s p ; u s froid et de la neige, 
communes, dont les reseources hudgétai- i NOUS devons, hélas ! reparler encore des 
res ne sont pas suffisantes pour avoir un ' m-u-lots. Leur disparition n'est certes pas en-
régime particulier (.art. 35 de la loi du coTe complète, de bien s'en faut. Pour en dé-

L'ASSISTANCE MÉDICALE 
G R . A T X 3 1 T B 

15 juillet 1893). 
I. Dans ces communes, si le médecin ac

tuel de l'Assistance médicale gratuite 
donne son adhésion à l'organisation nou
velle du service, les indigents auront Le 
choix entre deux médecins désignés par le 
préfet 

Les honoraires de ces médecins, au lieu 
d'être fixés comme précédemment, c'est-à-
dire par abonnement forfaitaire, seront 
fixés, pour l'année, à un taux variant, sui
vant les circonstances, de 1 fr. 80 à 2 fr. 50 
par Indigent Inscrit sur la liste d'assis
tance. 

La réforme pourra, dans ces communies, 
être mise en application, à partir du 1er 
janvier 1910, à une époque quelconque, 
une fois créées les ressouirces iiéceissairea. 
L'accord devra être établi entre le méde
cin actuel de l'Assistance médicale gra
tuite, le bureau d'assistance et le conseil 
municipal. 

II. Si le médecin actuel de l'A. M. G. re
fuse son adhésion à l'organisation nou
velle du service, l'organisation ancienne 
sera maintenue jusqu'à l'expiration du 
mandat qui lui est actuellement dtanné, 
tant pour la désignation du médecin que 
pour les honoraires. 

barrasser le sol, de la neige serait également 
nécessaire. Les cultivateurs dont les champs 
ont souffert de leur invasion ne laissent pas 
que d'être Inquiéta. Bs devront, pour pallier 
le mal recourir aux nitrates et, en ce» d'in
succès. au.x blés de mars ou aux orges de 
printemps. 

Les Etats-Unis viennent de subir une tem
pête de neige effroyable. . 

En Russie, au contraire, le temps est anor
malement chaud. 

RÉSUMÉ 
C'est la trêve des confiseurs. .Assistance fort 

restreinte. Affaires très limitée» en toutes cé
réales. Blés, tenus aux cours de mercredi der
nier, avec ri-serve chez les vendeurs et les 
acheteurs. «Farines, lourdes. Avoines, baisse 
de 10 à 15 centimes. Sons et issues de niés, 
baisse de 25 centimes. Seigles, moins offerts. 
Orges et escourgeons, lourds. Sarrazins. sans 
affaires en raison de» prix élevés demandés. 

DANS LE TEXTILE 
Dans la matinée de jeudi, M. Spriet a 

fait placarder sur la porte de son usine un 
•avis par lequel il informe ses ouvriers 
qu'ils peuvent reprendre 'eurs livrets et 

Telle est la substance des amendements , que l'établissement est fermé. 

La a Bande Noire » 
LES ARTS-ET-MÉTiERS 

à la Chambre des Réputés 
Vers la fin du mois de juin dernier, un 

fait inouï se passait à l'Ecole des Arts-et-
Méuiei'ô de Liue. En pleine nuk, cinq élè
ves ue 1 établissement, masqués comme des 
banda ts, munis d'anusthésiants et de caese-
téie, auvanuaMaieiu la cuualue d un pauvre 
peut surveillant et se livraient sur lui à de 
grossières brutalités. 

La nouvelle de cette inqualifiable agres
sion, perpétrée par des membres de la 
• Bande Nuire », relatée par la <• Croix du 
Nord », le « Réveil du Nord » et les autres 
journaux de la localité, se répandit comme 
une traînée de poudre à travers toute la 
France, jetant partie ulièrement la conster
nation dans le monde enseignant et dans 
le monde dea Industrisvls. 

En haut heu, on se dit qu'il faHeit agir. 
Tandis qu'un inspecteur de renseignement 
technique quittait son fauteuil rembourré 
de la capitale, la Justice préparait une per
quisition monstre, stupétWorte. Un beau 
matin, un juge d'instruction, neuf commis
saires et quatre-vingts agents ue police (U) 
péiiévuient bi-uaqu«ineait dans i école et, 
pendant, de longues heures, fouillaient de 
fond en comble les vêtements des élèves, 
lea coène et recoins de rimmeuble. 

Entre temps, trois élèves étaient surpris 
d copier une « revuette » qui « faisait tout 
simplement sous une forme malicieuse, 
spirituelle, humoristique, le récit ues mule 
petits événement» drolatiques qui s'étaient 
passés à l'Ecole des Arts-et-Métiers au 
coure de fantnée. » 

Mais on v faisait allusion à l'agression. 
Il n'en fallut pas davantage : •< La pec

cadille fut jugée « cas pendable ». Le con
seil de discipline, composé de 10 membres, 
as réunot et par huit voix contre sept et 
une abstention, par conséquent à une* seule 
voix de majorité, décida le renvoi des trois 
élèves dont le seul crime était d'avoir co
pié un manuscrit dont ils n'étaient pas les 
auteurs. 

Toute la presse lilloise relata comme 
nous oes événements qui viennent d'avoir 
leur répercussion à la Chambre des dépu
tés. 

A la séance de jeudi, M. Groussier, rap
pelant ce qui s'éttiit passé, demandait an 
ministre de donner à ces trois élèves ren
voyés pour une peccadille l'autorisation 
d» passer leurs enamens i la fin de' l'an
née. 

En entendant parler de son patelin, le 
compère Deûory sans doute tiré d'une 
douce somnolence, tendit soudain l'oreille. 
De quoi parlait-on ? De choux, de carottée, 
des Arts et Métiers ? Hum I hum I Pour 
faire voir qu'il « était un peu la », le ci
toyen dressa son opulente personne et so
lennellement déclara à tout hasard que 
« l'incident n'avait pris d'importance qu'a-
raison de la propagande des journaux clé
ricaux 1 » 

Vlan ! Encore une pile à ces cléricaux. 
autant de gagné pour la République I dut 
se dire « In petto » le collectiviste. 

Oui, mais c est que tout le monde n'avale 
pas des couleuvres de ce (Peaire la. A qui 
fera-t-on croire que l'agression nocturn» 
d'un professeur p/ir cinq de ses élèves, que 

, l'envahissement d'une école par cent poU-
| ciers sont des faits tout ordinaires, même 
! sons la troisième République f 

Non, non, compèire, pas de bluff. Vous 
avez fait rire le minisire et vo» collègues ; 

j vous ferez s'esclaffer tout Lille. 
i R. 

COURS DES MARCHES A TERME DU 30 DECEMBRE 
par MM. Joseph et Lemv CVARLEl, lovifoing -Le Havre 

S E X A T 
Fin de la séance du jeudi 30 décembre 

Le Sénat aborde l'examen du projet auto 
rlsant la Ville de Paris a contracter un eni 
crùnt de 900 millions 

MM. LEFEBVBL «t STRAUSS JusUftent ce 
PIMJ DE SELVES demande au Sénat d'adop 
ter le projet dont d »xpo*e la conception et 
l'utilité. 

L E S D O U Z I E M E S P R O V I S O I R E S 

Le projet est adopté à mains levées. 
M COCHERY dépose le projet de loi rela

tif aux deux douzièmes provisoires applica 
Mes aux mois de janvier et février. 

L'urgence est déclarée et la discussion im
médiate ordonnée. 

M. GAUTHIER donne lecture ds son rap 

M. Boudenoot proteste contre le peu de I 

Conimuit7c/t 

L a l n o s j D O i g n é c a 

I t O U B A I X - T O U R C O I N G 
d'après la moyeoue de» prix pianques à la i rbeille 
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New-York. — Cotons. — Recettes probable» 
AiOUO. 

MOIS 

DeeeauMa.. 
JeeviW. . . . 
lier» 
Mu . . . . . 
Jul.ltt 

|p,-« 41 
. li.uJ 
. U.6J 
. lù.i>7 
. lu n 
.] l<i.U 

tf kti. 
N o n . 
..i.74 
16.04 
16 a» 
M . S» 

* a*u 
U.70 

lb.ïÔ 

..... 

3- Af l f 

15.75 

y.OÔO b. | iJ.OOOb 7 000g. Ventes. . lO.'k* •»» 
S m.ouue bvuicuuc Sou.^..u 'iOnitsnae a u uu^o 

Roubaix-Tourcoing. — Laines. — Affairât 
traitées à la corbeille : 

Matin. — 5.000 k. è 5,72 J, Mai. 
Total : 5.000 k. 

Soir. — 5.000 k. à 5.77 à. *vriL — 1°-»M •«> 
4 5,72 i. Mal — 5.000 k. â 5.65, Août. 

Total : 20.000 k. 

U n'y aura pas de Cote officielle du ven
dredi 31 décembre 130a, a midi, au mardi 4 
janvier 1910. 
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